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A. Les 10 principes du Global Compact 

http://www.globalcompact-france.org/p-28-les-10-principes
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La crise du COVID a profondément changé le sens même du mot « relations » qu’elles soient humaines 

ou commerciales. A la notion de performance vient maintenant se greffer l’obsession de la résilience. 

Plus que jamais les valeurs prônées par AI trouvent leurs sens, plus que jamais les questions de bien-

être au travail, de paix économique, de protection de l’environnement entrent dans les aspirations des 

citoyens et par conséquent des salariés.  En renouvelant notre engagement auprès du Global Compact 

nous voulons affirmer que plus que jamais, Automatique & Industrie fait siens les 10 principes 

fondamentaux concernant les droits de l’homme, le droit du travail, l’environnement et la lutte contre 

la corruption. 

Le développement d'AI s'appuie tant sur les savoir-faire que les savoir-être, sur des valeurs fortes et 

réellement partagées par tous les AItiens : L’esprit d’équipe, la fiabilité, l’exemplarité, la transparence 

et l’innovation collaborative. Ces valeurs sont la base des trois objectifs que nous suivons : 

 

✓ Objectif économique : faire d'AI un leader des métiers de l'automation, avec une croissance 

régulière, raisonnable et une rentabilité nous permettant de pérenniser notre avenir, assurer 

notre liberté de choix, assurer la satisfaction de nos clients et développer des partenariats 

stratégiques. Construire une organisation agile capable de s’adapter aux changements du 

monde prévus et accidentels. Poursuivre l’effort de R&D et de formation. Poursuivre la 

digitalisation des process et services tant dans nos offres clients que pour nos besoins 

internes afin de conjuguer performance, travail collectif, mobilité intelligente, équilibre des 

temps de vie. 

 

✓ Objectif social : continuer à faire d'AI une entreprise où il fait bon vivre ensemble. Assurer la 

sécurité tant physique que morale de nos collaborateurs. Offrir des possibilités d'évolutions 

de carrières à tous nos collaborateurs en libérant les potentiels. Instaurer une culture de 

transmission de la connaissance et de formation continue. Instaurer une culture de challenge 

collectif plutôt que de compétition interne. Permettre de concilier épanouissement 

professionnel et vie privée. Prouver que bien être et rentabilité peuvent aller de pair et en 

être fiers. 

 

✓ Objectif sociétal : faire d'AI une entreprise responsable, éthique, solidaire et le prouver 

activement en collaborant avec l'ensemble des parties prenantes qui l'entourent. S’inscrire 

dans le développement économique des territoires, les partenariats pour la formation, 

s’engager pour la solidarité, la préservation de l’environnement et les changements culturels. 

Contribuer à notre échelle, individuellement et collectivement dès aujourd’hui par notre 

créativité et notre enthousiasme à la construction d’une société plus inclusive. 

 

Terminons par une citation attribuée à Socrate « Je crois qu'on ne peut mieux vivre qu'en cherchant à 

devenir meilleur, ni plus agréablement qu'en ayant la pleine conscience de son amélioration » 

 

Pascal Mioche 

Président 

 

B. Déclaration de soutien continu 
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Automatique & Industrie (AI) est PME d’origine Iséroise créée en 1995, puis reprise en 2006 

par Pascal MIOCHE. Son siège se situe proche de Grenoble, en France.  

AI est détenue en majorité par ses dirigeants. Depuis 2006, la société connait une croissance 

régulière à deux chiffres. En janvier 2019, AI s’agrandit en fusionnant avec Euro System 4.0, 

une société qui se positionne sur des secteurs complémentaires aux activités d’AI parfois aussi 

en concurrence sur l’intégration de solutions automatisées pour l’industrie et les 

infrastructures.  

AI compte désormais une centaine de collaborateurs pour un chiffre d’affaires de 8,8 M€ en 

2019-2020.  

En quelques chiffres, AI c’est :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*MASE : Manuel d’Amélioration Sécurité des Entreprises. Cette certification a pour objectifs 

de réduire les risques au travail dans l’entreprise.   

AI est un acteur majeur et incontournable de l’automation reconnu à la fois comme fiable et 

original par ses clients et partenaires. Spécialiste dans l’analyse, le développement et la mise 

en service d’applications automatisées pour les infrastructures et l’industrie.  

L’innovation est une valeur forte d’AI. Le goût de l’innovation passe par notre investissement 

dans des programmes de R&D (6% du CA) mais encore, nos contributions à la rédaction de 

normes relatives au management de l’énergie et l’évaluation d’économies d’énergie. 

 

 

 

C. Automatique & Industrie 
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1. Nos secteurs d’expertise : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce secteur englobe nos activités liées à l’OEM. 

Quelques exemples de réalisation : 

o Développement, adaptation du standard de programmation et mise en 
service de programmes automates pour machines spéciales de traite-
ment de pièces mécaniques pour un constructeur automobile leader 

o Réalisation d’un programme standard d’une coulée verticale d’alumi-
nium  

o Programmation et mise en service d’installations de sciage de lingot 
d’aluminium  

 

Ce secteur englobe également nos activités liées à l’eau et l’assainissement 

et le transport terrestre. Quelques exemples de réalisations :  

o Réalisation des évolutions GTC de la maison d’accueil familial au sein 
d’un centre pénitentiaire  

o Installation radio et logiciels de gestion de l’énergie pour un sous-trai-
tant automobile  

o Rénovation de systèmes de supervision pour la distribution d’eau po-
table 

o Rénovation de stations de pompage et de traitement d’eau potable 
o Contrôle commande de process de station de dépollution 
o Réalisation de la gestion technique centralisée (GTC) du téléphérique 

de Brest 
o Réalisation de la GTC du tramway de Grenoble 

 

 

Quelques exemples de réalisations :  
o Balisage de l’aéroport du Bourget  
o Tri bagages de l’aéroport de Bamako au Mali  
o Hydrants pour l’aéroport international de Djeddah en Arabie Saoudite 

 

Quelques exemples de réalisation : 

o Création d’une hypervision multisites pour des ouvrages de la petite 
hydraulique 

o Conduite de l’ensemble des automatismes de l’usine hydraulique de 
Gavet 

o Maintien en conditions opérationnelles d’une soixantaine de cen-
trales solaires en France et à la Réunion, dont la nouvelle centrale 
française de CESTAS (300 MW)  

 

INDUSTRIE 

BATIMENTS ET 

INFRASTRUCTURES 

ENERGIE 

AEROPORTUAIRE 
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Depuis de longues années Automatique & Industrie (AI) accorde une importance cruciale au 

bien-être, à la sécurité et à la formation de ses collaborateurs, à la satisfaction et à la 

fidélisation de ses clients, au développement de relations harmonieuses avec ses fournisseurs 

et à la transparence avec l’ensemble de ses partenaires. AI conçoit des systèmes dédiés à 

l’efficacité énergétique des industries, s’implique dans le tissu socio-économique de son 

territoire par sa présence dans le secteur associatif, les pôles de compétitivité, les partenariats 

avec les écoles, la Maison de L’Emploi, l’accompagnement de créateurs d’entreprises.  

Étant audités Acesia à la demande de l’un de nos clients en 2013, nous nous sommes mis en 

route sur le recensement de nos actions de responsabilité sociétale d’entreprise (RSE) et la 

formalisation de notre politique globale RSE. Nous avons été accompagnés dans cette dé-

marche et dans la construction de notre plan d’actions par des profession-

nels et par l’AFNOR dans le cadre du Plan PME de la région Rhône-Alpes. En 

2020, toujours à la demande de l’un de nos clients, nous avons été audités 

EcoVadis. Cet audit était basé sur 4 grandes thématiques RSE : Social et 

droits de l’Homme, Environnement, Ethique et Achats responsables. 

Nous avons obtenu la médaille d’or car nous faisons partie des 5 % d’entre-

prises les mieux évaluées par EcoVadis qui est un des deux principaux évaluateurs en France 

sur ce sujet avec Acesia. 

 

En 2014, nous avons obtenu notre première certification MASE, renouvelée pour 3 ans en 

2017. Actuellement, nous attendons le nouvel audit de renouvellement, décalé en raison de 

la crise sanitaire. Depuis lors nous n’avons eu de cesse d’étendre et développer la RSE chez AI 

dans tous ses champs et domaines d’application.  

 

Une démarche RSE ne peut être efficace que si l’ensemble des équipes se l’approprie et la fait 

vivre avec passion et fierté dans un esprit de responsabilité collective et individuelle, de déve-

loppement durable et d’amélioration continue de la performance. Les groupes de pilotage 

Mase/qualité et Innovation, environnement et cyber sécurité, les représentants du personnel, 

les différents services et l’ensemble du personnel sont impliqués et consultés à diverses occa-

sions. Le personnel est sensibilisé par divers moyens : le wiki, les conventions annuelles, les 

mails généraux et les réunions innovation.  

Nos salariés sont impliqués parce qu’il leur est demandé de trouver les chemins les plus 

respectueux des autres et de l'environnement pour accomplir leur travail, ce qui se manifeste 

par des actions très concrètes telles que l'impression écologique, le tri des déchets ou la 

participation à un événement tel que le challenge mobilité Rhône-Alpes sur les transports 

propres. L'implication va bien au-delà encore pour certains salariés volontaires tels que ceux 

qui portent actuellement la RSE environnement. Ainsi nous conduisons le changement de 

manière volontaire mais équilibrée sans pression supplémentaire pour les collaborateurs AI, 

en se donnant le temps de l’assimilation compatible avec l’activité de chacun.  

 

D. AI et la RSE 
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Le mécénat de compétences, que nous avons initié en décembre 2015 avec la Banque 

Alimentaire et qui concerne actuellement 2 associations se maintient jusqu’en 2024 à minima. 

Nous poursuivons également nos recherches en R&D sur la maîtrise de l’énergie dans 

l’industrie. 

En cette année 2020, particulièrement troublée par la crise sanitaire, notre démarche RSE 

s’est portée sur de nombreuses actions incitatives sur le plan de la sécurité et la santé au 

travail.  
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1. Engagement d’AI pour promouvoir et respecter les droits de l’homme 
Automatique & Industrie adhère aux principes de la Déclaration française des droits de 

l’homme et du citoyen de 1789, de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948 

et de l’Organisation Internationale du Travail (O.I.T). L’entreprise respecte chaque jour le droit 

légal applicable en France. 

2. Respect du droit du travail 
Il n’y a aucune forme de discrimination chez AI, le respect d’autrui est l’une des valeurs 

principales de la société, et les futurs employés en sont informés dès leur entretien 

d’embauche.  

La société prend en charge en totalité la mutuelle individuelle pour l’ensemble des salariés et 

la prévoyance couvrante pour la tranche de salaires A. De plus, AI a réalisé et diffusé à tout le 

personnel, une charte « d’équilibre des temps de vie », mise à jour en 2017, destinée à donner 

un cadre au respect de la vie privée des salariés. Un chapitre a été rajouté par la suite sur le 

« droit à la déconnexion ». Cette charte est d’autant plus importante dans la situation 

sanitaire actuelle avec la généralisation du télétravail où la difficulté à déconnecter peut-être 

un risque réel. L’article du Dauphiné Libéré du 29 octobre 2019 d’Emilie BROCHIER, présenté 

ci-dessous, nous apporte le témoignage de deux salariés d’AI sur ce sujet.   

Au-delà de notre charte d’équilibre des temps de vie et de droit à la déconnexion, nous nous 

équipons au fur et à mesure de plus en plus de solutions techniques permettant de garantir 

aux salariés qui le souhaitent de déconnecter en dehors de leurs heures de travail et de lutter 

ainsi contre le risque de sur-engagement. Dans ce sens nous avons mis en œuvre un système 

de téléphonie numérique qui permet aux salariés d’être joints sur un numéro professionnel 

même lorsqu’ils sont en déplacement, d’indiquer leurs plages de disponibilité et donc d’être 

non joignables en dehors de leurs horaires de travail.  

De plus, depuis de nombreuses années, nous favorisons le télétravail quand celui-ci est 

possible, aussi bien pour réduire les temps de trajet que pour faciliter la vie quotidienne des 

salariés. Ce télétravail s’est massifié dans cette période de lutte contre la Covid avec un 

télétravail systématique ou majoritaire pendant les périodes de confinement. 

AI a toujours été soucieuse de l’égalité femme/homme au travail mais aussi hors travail et à 

la non-discrimination. Notre index égalité femmes/hommes réalisé en décembre 2020 est 

représentatif de cette non-discrimination. En effet, nous avons obtenu la note de 90 sur 100 

et avons d’excellents résultats sur les items d’égalité des rémunérations et d’accès aux aug-

mentations de salaires. 

En 2019, Automatique & Industrie a désigné au sein de son CSE, une référente harcèlement 

et agissements sexistes.  

 

 

 

E. Droits de l’homme 
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En juin 2019, deux accords d’entreprise ont été signés pour harmoniser les conditions de 

travail entre les cadres et les non cadres. Plusieurs mesures étaient en défaveur des non 

cadres. Ces accords portent entre autres sur les congés et le travail exceptionnel de nuit et les 

jours fériés.  

En 2020, nous avons organisé l’upgrade prévoyance des non-cadres applicable au 1er janvier 

2021 afin de leur offrir de meilleures garanties équivalentes à celles des cadres. Nous avons 

également signé un accord d’intéressement et qui s’applique déjà pour l’exercice entamé.  

 

AI a également lancé son auto-évaluation concernant le RGPD afin de se conformer à la 

réglementation en matière de protection des données de ses salariés. 

De plus, nous avons mis en œuvre une aide au financement d’une chaise de bureau pour son 

domicile de 100€ pour tous les salariés afin d’améliorer les conditions de télétravail. 

 

 

 

Article du Dauphiné Libéré du 29 octobre 2019 d’Emilie BROCHIER 
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3. Diversité 
AI est aussi signataire de la Charte de la Diversité et s’engage donc dans le sens des 6 articles 

la charte. 

Chez Automatique & Industrie, la diversité est un modèle d’innovation et de développement 

qui se confirme.  

 
AI est également parrain de Grenoble INP – ENSE3 depuis septembre 2019. Ce parrainage a 

une durée de 3 ans. Nous accueillerons d’ailleurs en 2021, 4 étudiants en stage de projet de 

fin d’études de la filière ASI : Automatique et Systèmes Intelligents.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présence d’AI à la journée des parrains du 01/10/2019 
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4. Evaluation de notre capital humain 
En 2019, le Groupe Leaders League, nous a présélectionné pour les Victoires des Leaders du 

Capital Humain. Le but de ces victoires est de récompenser les actions et initiatives des leaders 

du management des ressources humaines en entreprise. Nous avons donc postulé pour deux 

catégories : « Le groupe en croissance » et « Leadership and Talent Management ». Après la 

réalisation du dossier et d’une audition via un grand oral, nous avons remporté les trophées 

pour les deux catégories dans lesquelles nous avions postulé. AI a été primée pour son 

développement qui s’appuie sur l’originalité de son mode managérial et de sa gestion des RH, 

ainsi qu’une politique RSE très engagée au service d’une croissance maîtrisée. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remise d’un des trophées des Leaders du 

Capital Humain lors de la soirée du 

12/12/2019 à Lyon 

http://anws.co/bGafU/%7b8e784994-1c26-4db6-8060-eb8be20c5877%7d
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1. Liberté d’association et droit de négociation collective 

Comme précédemment évoqué, AI a signé en juin 2019 deux accords d’entreprise en vue de 

l’harmonisation des conditions de travail entre les cadres et les non cadres. Plusieurs mesures 

étaient en défaveur des non cadres. Ces accords portent entre autres sur les congés et le 

travail exceptionnel de nuit et des jours fériés. En 2020 nous venons de signer un nouvel 

accord d’intéressement afin de partager les bénéfices de l’entreprise aux salariés au-delà de 

notre accord de participation. 

L’entreprise conformément aux obligations légales, dispose d’un Comité Social et Economique 

depuis Avril 2018, constitué à ce jour de 5 représentants (3 titulaires et 2 suppléants).  Au sein 

de ce CSE nous avons un délégué syndical CFE-CGC. Une déléguée titulaire est référente 

harcèlement et deux des délégués dont un suppléant sont référents sur les questions de santé 

sécurité et invités à ce titre à nos réunions de CSE dédiées aux questions de SSE, auxquelles 

est également convié notre médecin du travail. Au-delà du légal et obligatoire, la direction et 

les délégués du personnel échangent beaucoup et se réunissent une fois par mois minimum 

au lieu d’une fois tous les deux mois, exception faite du mois d’août du fait des congés 

estivaux. Nous tenons à ce que l’information et le rendu de ces rencontres de CSE soient le 

plus accessibles possible à l’ensemble du personnel. Ainsi, les comptes-rendus, accords, 

décisions unilatérales et autres supports présentés en CSE sont envoyés par mail à l’ensemble 

des salariés et mis à leur disposition sur le Wiki interne de l’entreprise en plus de l’affichage 

règlementaire. Durant les réunions du CSE sont abordés les thèmes réglementaires mais aussi 

des sujets de la vie courante de l’entreprise et de l’organisation du travail. Les questions qui 

relèvent de la santé et sécurité au travail, dans le cadre de notre certification MASE sont 

abordées lors de 4 réunions annuelles du CSE. 

Entre janvier et novembre 2020, le CSE s’est réuni 17 fois. En effet l’impact de l’épidémie de 

Covid-19 a nécessité plusieurs réunions extraordinaires du CSE pour pouvoir gérer en urgence 

les décisions à prendre en ce qui concernait l’organisation du travail, avec entre autres la 

massification du télétravail, la réduction des déplacements, les demandes d’activité partielle 

pour une partie de l’effectif. La direction et les délégués du personnel ont travaillé ensemble 

afin de mettre en place le protocole sanitaire adéquat avec les consignes de sécurité et de 

déplacement nécessaires.  

En 2020, le CSE a validé plusieurs versions de protocole sanitaire interne à l’entreprise, la 

nouvelle charte informatique et la mise à jour du règlement intérieur. Y ont été discutées 

également une décision unilatérale l’employeur sur l’amélioration des garanties de 

prévoyance des non-cadres et la meilleure prise en charge par l‘employeur de celle-ci ainsi 

qu’une décision unilatérale sur la mise en œuvre d’une prime exceptionnelle de pouvoir 

d’achat pour cette fin d’année 2020. 

Les négociations annuelles obligatoires (NAO) entre le président d’AI et notre délégué syndical 

ont été ouvertes le 22 décembre 2020. Les thématiques qui sont abordées durant ces NAO 

sont les suivantes : rémunérations, égalité femmes-hommes et conditions de travail. 
 

 

 

F. Normes internationales du travail 
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Chez AI le travail collaboratif est au cœur de notre fonctionnement.  Nous avons des outils de 

gestion de projet qui encadrent la coopération autour des projets clients : réunions de 

lancement, courtes réunions de suivi chaque semaine, réunions du comité de pilotage, retour 

d'expérience (REX).   

En dehors des projets, nous avons d'autres formes existantes de travail collaboratif chez AI. 

Nous avons un outil appelé « causerie », permettant aux salariés d’échanger sur différentes 

thématiques liées à la SSE lors de réunions, d’échanges de mails généraux, en ateliers ou lors 

de nos conventions annuelles. En 2020, il y a eu 47 rapports de causerie.  

Il existe aussi des rassemblements de salariés volontaires autour de diverses thématiques : 

réunions régulières sur l’innovation collaborative mais aussi organisation de notre convention 

par un groupe de salariés volontaires. Enfin nous avons de nombreux outils qui facilitent cette 

coopération entre tous les salariés et qu’ils utilisent au quotidien sur des sujets techniques, 

organisationnels comme purement conviviaux : Portail AI, Wiki AI, SharePoint, Accès distant 

VPN, Microsoft Teams, messagerie générale et mobilité des salariés.  

 

2. Santé au travail et ergonomie 
Afin d’approfondir et de compléter l’évaluation de notre capital immatériel réalisé en 2017, 

nous avons décidé de travailler en profondeur la question de la santé au travail dans 

l’entreprise. En 2019, nous avons donc commencé ce travail, en faisant appel à une entreprise 

externe locale spécialisée : Nacéol. Le but étant de nous accompagner dans une évaluation 

globale de la santé au travail dans l’entreprise. 

La santé est un sujet et une préoccupation individuels mais c’est aussi un devoir de 

l’employeur de faire en sorte que les salariés soient dans de bonnes conditions de travail et 

de favoriser un bon état général des personnes dans leur cadre professionnel. 

Nous avons voulu l’aborder par une approche qui corresponde à notre culture d’entreprise. 

L’approche de Nacéol est ludique et à la fois individuelle et collective. L’idée est de se mettre 

en mouvement en plus de répondre à un questionnaire, afin de s’autoévaluer et de pouvoir 

échanger entre nous si on le souhaite sur les différents thèmes qui ont trait à la santé.  

Concrètement, les salariés ont participé à un atelier de 2 à 3 heures au siège, par groupe de 6 

collègues, durant lequel ils ont été amenés à faire de petits exercices et éventuellement à 

échanger sur les différentes thématiques de la santé : sommeil, nutrition, mobilité, soin, etc. 

A l’issue de cet atelier, chacun(e) est reparti(e) avec une autoévaluation personnelle et 

confidentielle, qui permet de cibler des points d’amélioration que la personne choisit ensuite 

ou non de travailler.  

Côté entreprise, une fois que tous les ateliers ont été réalisés, nous avons eu des 

préconisations de la part de Nacéol sur ce que nous pourrions proposer ou améliorer pour 

contribuer à une meilleure santé générale au travail.  

Le bilan de Nacéol a été très positif, nous sommes sur une « bonne vivance corporelle » au 

sein d’AI et nous devons poursuivre et compléter les actions que nous avons mené jusqu’à ce 

jour.  
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Les 66 salariés participants, ont noté leur environnement de travail à 15,20/20 et 17/20 

l’attention portée à leur santé et la qualité de vie au travail par la hiérarchie, 17/20 sur 

l’autonomie suffisante et adaptée qu’ils ont dans l’organisation de leur travail. En outre, le 

bilan est donc plus que positif.  

 

Dans le cadre du déploiement massif du télétravail, AI a réalisé un certain nombre de sondages 

internes (que nous présentons dans la rubrique suivante, « Santé mentale »). Suite aux retours 

de nos salariés et après avoir recueilli les conditions matérielles et environnementales en 

télétravail de tous les salariés, comme précédemment évoqué, nous avons proposé à nos 

salariés une participation financière pour l’achat d’une chaise de bureau adaptée afin 

d’améliorer leurs conditions de télétravail. A fin décembre 2020, 39 AItiens ont bénéficié de 

la participation, ce qui représente un montant total de 3285€. De plus, AI a également eu de 

nombreuses dépenses liées au COVID comme l’achat de masques et d’écrans d’ordinateurs 

pour un montant de 10 500€. En raison du contexte sanitaire, l’organisation et la gestion de 

cette crise nous ont monopolisé beaucoup de temps à défaut de pouvoir développer d’autres 

sujets RSE. Par exemple, nous avons mis en place un suivi et une analyse précis de toutes les 

alertes COVID dans l’entreprise afin de protéger au mieux les AItiens d’une éventuelle 

contamination.  

En 2020, AI a également participé au financement de l’étude de faisabilité du projet Tiers-lieux 

de Centr’Alp dédié au bien-être et à la santé des salariés au travail. 

 

3. Santé mentale 

L’équilibre entre vie privée et vie professionnelle est pris en compte dans l’organisation de 

l’entreprise. Nous avons ainsi signé une charte équilibre des temps de vie destinée à donner 

un cadre pour le respect de la vie privée des salariés. Cette charte comprend 15 engagements 

de l’entreprise dans ce sens. En effet, les attentes et contraintes personnelles sont prises en 

considération dans la répartition des missions et des horaires. Nous sommes vigilants à ce 

que les salariés aient un rythme de travail sain et tenable. AI a des horaires collectifs de travail 

(8h30/12h-13h30/17h) sur la base de 35h par semaine. Les heures supplémentaires ou 

complémentaires ne peuvent être accomplies que sur demande expresse de la direction. Nous 

offrons de la flexibilité aux salariés lorsqu’ils en ont besoin pour rendez-vous médicaux ou 

autres contraintes personnelles ponctuelles. Sauf dérogation expresse préalable de la 

Direction, chaque salarié épuise ses droits de congés payés au terme de la période légale de 

prise des congés, ce qui a été consigné dans notre accord sur les congés payés. 

 
   

Ces attentes et contraintes sont analysées en continu au travers des réunions du comité de 

pilotage (gestion du planning projets), dans les réunions de suivi de projet, ainsi que dans les 

ordres de missions.  
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Ainsi, le télétravail est autorisé en cas d’impossibilité du salarié de se rendre sur son lieu de 

travail (enfant malade, problème de garde, conditions météorologiques, etc.), mais aussi dès 

que les projets le permettent. Aujourd'hui, 15% à 20% du personnel utilise cette possibilité à 

hauteur de 1 à 5 journées par mois.  

Les horaires de présence dans l’entreprise peuvent également être adaptés de manière 

ponctuelle (rendez-vous médical ou administratif, etc.).  

 

Dans le cadre de la crise sanitaire et du déploiement du télétravail, nous avons réalisé un guide 

« comment bien télétravailler » afin d’accompagner nos collaborateurs dans ce nouveau 

mode de fonctionnement. Nous effectuons également des sondages internes réguliers afin de 

connaître l’état d’esprit de nos salariés et s’ils évoluent toujours dans les meilleures conditions 

de travail. Entre mars et novembre 2020 nous avons réalisé 10 sondages.  

Grâce à ces sondages nous avons pu observer l’état de stress et d’isolement, l’implication, la 

motivation et l’organisation, si la déconnexion se faisait avec difficulté ou non, si les salariés 

disposaient des outils nécessaires… 

Par exemple sur les 10 sondages, 86% des salariés ne se sont pas sentis isolés ou stressés par 

la situation.  

Nous favorisons depuis de nombreuses années le télétravail quand celui-ci est possible, aussi 

bien pour réduire les temps de trajet que faciliter la vie quotidienne des salariés. Ce télétravail 

s’est massifié dans cette période de lutte contre la Covid avec un télétravail systématique ou 

majoritaire pendant les périodes de confinement. Néanmoins nous visons un rythme 

« normal » de 1 à 2 jours maximum de télétravail par semaine, une fois cette épidémie 

terminée. Les salariés nous ont retourné une fiche de conditions et engagements du télétravail 

qui nous a permis de nous enquérir des conditions de télétravail réelles des salariés.  

Pour télétravailler les salariés doivent faire une demande email à leurs managers 48 heures 

en avance et rédiger un mini compte-rendu mail de leur journée envoyé à leurs managers à la 

fin de cette journée.  
 

Par ailleurs, lorsque nous savons qu’un salarié a des difficultés personnelles, nous redoublons 

d’attention et de vigilance à son égard. Nous adaptons nos attentes et exigences vis-à-vis de 

lui. Nous faisons du sur-mesure ponctuel pour la personne, en termes de projets, missions, 

accompagnement.  

 

En 2020, nos managers ont bénéficié d’une formation participative aux Risques Psycho-

Sociaux (RPS). Cette formation avait pour but de sensibiliser nos managers à la reconnaissance 

des RPS dans le milieu professionnel et à découvrir des solutions pour venir aux salariés dans 

le besoin.  
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4. Bien-être et convivialité 

Un rapport hebdomadaire, weekly, permet aux salariés d’AI qui le souhaitent de remonter des 

informations et alertes à la direction sur ces points.  

En sus, des entretiens d’évaluations personnelles 360° ont été mis en place afin de favoriser 

les retours sur projet et les discussions et trouver des voies d’améliorations. Manager et 

managé sont alors encouragés à se faire des retours et à progresser ensemble.  

En 2017, nous avons remplacé chez AI les entretiens annuels par des évaluations personnelles 

croisées entre managers et managés, sur projets, qui correspondent beaucoup plus à notre 

philosophie du management et du travail d’équipe. Ces évaluations permettent une 

évaluation rapide, réelle et réciproque des deux intéressés par rapport à un projet, ou une 

mission identifiée. Après s’être évalué chacun de son côté, le manager et le managé se 

rencontrent lors d’un entretien pour partager leur évaluation et échanger afin de tirer leçon 

ensemble et d’aller vers une collaboration toujours meilleure pour la suite. Cette méthode 

originale a été créée en interne. Faisant le constat d’un manque d’utilisation de cet outil, à 

l’été 2020 nous avons développé en interne une application web qui vient simplifier, 

automatiser et fluidifier ces évaluations. 

 

 

 

Image de notre plateforme interne d’évaluation personnelle croisée : 
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La convivialité et le sport sont au cœur d’AI. Nous favorisons les rencontres avec l'ensemble 

du personnel : convention annuelle, réunions innovation, pot familial, soirées et sorties loisirs, 

organisées par les salariés. Ces dernières sont de plus en plus nombreuses : foot en salle, midi 

pizza, sorties ski, raclette-party, running, piscine… Même si en raison de la situation sanitaire 

ces activités ont dû être mises en attente, nous avons hâte de pouvoir programmer de nou-

veaux événements. 

Suite à l’annulation de notre convention annuelle 2020 qui devait se tenir à Berlin, AI a offert 

à ses salariés la possibilité d’aller se restaurer avec la ou les personnes de son choix, le soir ou 

le week-end, avec une participation de 50€ ou de 80€ pour les personnes en chômage partiel.  

 

 

En début d’année 2020, nous aurions dû accueillir une exposition d’œuvres d’art d’un artiste 

grenoblois : Joël Negri. Nous avions exposé plusieurs œuvres dans les locaux d’AI afin d’offrir 

aux salariés une expérience originale et culturelle qui leur permettait de transformer pendant 

un temps, leur lieu de travail et les ouvrir à une réflexion culturelle sur les différentes œuvres 

exposées. Nous avions organisé un vernissage et des ateliers destinés à nos salariés en pré-

sence de l’artiste, afin que ce dernier puisse présenter ces œuvres. Malheureusement, l’ins-

tallation de l’exposition s’est faite quelques jours avant le début du premier confinement. 

Seulement quelques salariés ont ainsi pu profiter des œuvres exposées, mais nous n’avons 

pas pu aboutir à une présentation des œuvres avec l’artiste.  

 

 

Article du Dauphiné Libéré de Marine LANGEVIN 
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Cependant, rapidement familiarisé avec certains tableaux qui se mêlaient très bien avec les 

locaux, nous avons décidé d’acquérir 3 œuvres que nous avons exposé en tisanerie : 
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En décembre 2020, pour clôturer l’année et garder cette convivialité si chère à AI, nous avons 

organisé un Escape Game à distance avec l’équipe de Diverty Events. Ce moment a été très 

apprécié par les AItiens participants ! 

 

 

 

Si la convivialité est au rendez-vous, il est de même pour l’humour qui est un vecteur essentiel 

de communication chez AI. Certaines de ses manifestations visibles, outre les rires sonores du 

siège, étant pour exemple : la blague du vendredi qui circule par mail à l’ensemble des salariés 

en provenance d’un salarié qui en a eu l’idée. 

 

Afin de réaliser une évaluation du bien-être au travail, nous sommes actuellement en 

recherche d’outils, méthodes et plateformes faciles de prise en main et qui nous permettront 

de remettre en place des sondages réguliers auprès des salariés sur ce point. 
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5. Sécurité au travail 
 

 

Total des accidents du travail et accidents de trajet chez AI en 2020 

AI a un taux d’accidents du travail exceptionnellement bas, qui s’explique par la qualité de la 

formation, du processus et du suivi de la sécurité des collaborateurs en entreprise, dans le 

cadre de notre certification MASE. En 2020, nous n’avons eu aucun accident de trajet malgré 

les 1,272,580 kms parcourus par nos salariés.  

Tous les salariés d’AI bénéficient d’une formation préventeur à leur arrivée dans l’entreprise 

puis d’audits collaborateurs en guise de rappel. Cette formation les sensibilise aux risques 

qu’ils encourent notamment lors des mises en service sur site mais les incite aussi à se 

positionner en « préventeur » c’est-à-dire en « alerteur » à chaque fois qu’ils sont témoins 

d’un risque santé, sécurité et/ou environnement pour un collègue, client ou fournisseur. C’est 

dans ce cadre que des remontées d’évènements sécurité sont faites auprès de Pierre notre 

responsable MASE.  

Ces remontées donnent lieu le plus souvent à un échange avec le salarié et parfois à des 

échanges et à la sensibilisation du client ou du sous-traitant. D’ailleurs, en 2020, notre fiche 

d’ordre de mission a été modifiée de nombreuses fois pour prendre en compte des nouveaux 

risques perçus et notamment toutes les mesures liées à la gestion du coronavirus.  

Chaque mois nous diffusons une Maseletter, outil de prévention SSE auprès de tous les 

salariés.  

Nous réalisons des formations et des sensibilisations SSE auprès de nos salariés comme nos 

formations préventeur aux nouveaux arrivant et les formations de sécurité routières pour les 

jeunes conducteurs.  

 

 

 
 2020 2019 

 
2018 

 
2017 

Accidents du travail avec arrêt-AAA 0 0 0 
 

0 
Accidents du travail sans arrêt-ASA 0 0 0 0 

Accidents de trajet 0 3 1 0 
     

Taux de fréquence 1 : AAA x 1 000 000/ 

heures travaillées 
0 0 0 0 

Taux de fréquence 2 : (AAA+ASA) x 1 000 000/ heures 

travaillées 
0 0 0 0 

Taux de gravité : NJP x 1 000 000/ heures travaillées 0 0 0 0 
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Sur l’ensemble de l’année 2020, les salariés d’AI ont suivi 557 heures de formations sécurité 

contre 429 heures l’an dernier (habilitations électrique et chimique, sortie d’urgence 

d’hélicoptère, SST, etc.) et 36 heures de formation sécurité en interne. 

 

 

 

Nous procédons également à des audits internes et externes régulièrement, que ce soit de 

nos processus, chantiers ou fournisseurs. En 2020, nous avons d’ailleurs procédé à deux audits 

blancs dont un par un auditeur indépendant Barrau Prévention.   

En cette période d’épidémie, nous avons dû adapter et mettre en place certaines mesures 

pour protéger nos salariés contre la propagation du virus. Nous avons ainsi établi un protocole 

sanitaire stricte.  

 

En 2020, nous avons également réalisé des ateliers sécurité routière avec l’association de la 

prévention routière auprès de 15 personnes et également des sensibilisations sécurité 

routière orientées auprès de nos jeunes conducteurs qui ont touchées 29 personnes. Dans ce 

cadre, un escape-game spécial sécurité routière a été créé. Le but, réaliser la mission confiée 

en résolvant toutes les énigmes qui se trouvent sur le parcours, toutes en lien avec la sécurité 

routière. 

 

Nous avons également réalisé un « Trivial Pursuit » spécial AI qui reprend plusieurs thèmes de 

sécurité comme le risque électrique, l’organisation des premiers secours… 

Pour le moment, 11 AItiens ont pu tester ces jeux.  

 

Focus Formations sécurité Heures de formation Coût pédagogique  Coût salarial des 
heures 

Coût total 

Formation interne sécurité 36                                     -             1 214,44 €                1 214,44 €  

Formation externe sécurité 521                          14 239,00 €         17 575,63 €              31 814,63 €  

Total 557                          14 239,00 €        18 790,07 €              33 029,07 €  
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De plus, AI a obtenu en 2017 un renouvellement de la certification MASE pour 

3 ans. En 2020, un nouvel audit été initialement prévu pour la ré-obtention de 

la certification MASE. Il a cependant été repoussé en mai 2021. En attendant, 

une certification provisoire nous a été délivrée.  

 

6. Non-discrimination chez AI 

Il n’y a aucune forme de discrimination chez Automatique & Industrie (AI) et nous y tenons. 

Notre politique de recrutement, promotion, évolution et rémunération est basée sur les 

compétences et l’apport global du salarié à AI, plutôt que sur les diplômes ou l’ancienneté. 

C’est ainsi que nous avons beaucoup de cadres qui n’ont pas de Bac+5 et beaucoup 

d’ingénieurs qui n’ont pas de diplômes d’ingénieur. Nos valeurs d’exemplarité et de 

transparence sont les fondations du respect mutuel entre tous les membres de la société. 

Nous estimons et facilitons la liberté d’expression, notamment l’humour qui est central chez 

AI, tout en lui ayant donné cette limite de ne pas blesser ou viser une personne en particulier, 

ce que nous avons consigné lors de notre soirée collective du 25 avril 2017 sur l’ambiance de 

travail et la liberté d’expression. C’est un pilier fondateur de notre esprit d’entreprise et nous 

en informons les salariés dès leur arrivée. Nous mettons ainsi tout en œuvre pour vaincre 

toutes formes de discrimination et de harcèlement au sein d’AI et pour faire avancer la 

diversité.  

 

L’entreprise permet à tous ses salariés d’accéder à la formation et à l’acquisition de 

compétences. AI fait chaque année un réel investissement dans la formation, bien au-delà de 

son obligation. La part de la masse salariale consacrée à la formation continue est de 3.66% 

en 2020. Cette année, 22,5% des salariés ont bénéficié d’une formation interne soit 792 

heures cumulées ou 113,14 jours de formation et 68,47% des salariés ont bénéficié d’une 

formation externe soit 3455,8 heures ou plus de 493,69 jours. Nous sommes donc sur un total 

de 4247,8 heures de formation. Inclus dans les heures de formation, 300 heures de formation 

sont dues au FNE formation, massivement utilisé lors du confinement.  

En 2020, AI remplit son obligation d’emploi de personnes en situation de handicap.  
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Au 31 décembre 2020, AI comptait 101 collaborateurs.  

 

 

 

 

 

 

 

Femmes dans l’effectif au 31/12/2020 

Part de cadres Part de non-cadres 

56% 44% 

  

 

Répartition de l’effectif salarié AI au 31/12/2020 

 

 

AI conserve un taux bas de femmes dans ses effectifs, reflet de la faible féminisation des cursus 

d’ingénieurs et techniciens en général et automaticiens en particuliers. En 2020, tous types de 

contrats confondus mais hors stages et alternances, nous avons eu 11% de candidatures 

féminines. En 2020, tous types de contrats confondus, nous avons embauché 25% de femmes.  

 

Notre index égalité femmes/hommes est également représentatif de la non-discrimination 

chez AI. En effet, nous avons obtenu la note de 90 sur 100 et avons de très bons résultats sur 

l’égalité des rémunérations et de l’accès aux augmentations.  

Part des femmes et hommes dans l’effectif au 
31/12/2020 

 Hommes Femmes 

Part dans l’effectif 82% 18% 

Hommes dans l’effectif au 31/12/2020 

Part de cadres Part de non-cadres 

84% 16% 
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Pyramide des âges des salariés AI au 31/12/2020 

En 2020, AI reste une entreprise jeune et dynamique puisque la moyenne d’âge des salariés 

est de 36 ans. Elle ne manque cependant pas d’expérience avec 11% de salariés qui ont plus 

de 50 ans. 

 

20 embauches 
entre janvier 2020 et décembre 2020 

 
Dont 15 CDI, 3 CDD et 

2 contrats 
d’alternance 

 

 
Dont 12 cadres 
et 8 non cadres 

 

 

Nous avons recruté 18 personnes et 2 alternants en 2020. 

Côté recrutement nous embauchons exclusivement en CDI et en contrats d’alternance, 

contrairement à la majorité des employeurs aujourd’hui. Nous souhaitons lutter ainsi contre 

la précarisation actuelle de l’emploi et donner accès à nos salariés à une sérénité et à une 

stabilité socio-économique. Nous ne recourons d’ailleurs pas à l’intérim. Sur les 20 personnes 

embauchées en 2020, 3 l’ont été suite à un stage de fin d’études d’école d’ingénieurs et 2 

suite à une alternance. 

Exceptionnellement nous avons eu 3 CDD cette année, dont un pour un remplacement de 

congé maternité et 2 pour des emplois d’été.  
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Chaque année nous accueillons entre 2 et 5 stagiaires que nous formons et embauchons 

ensuite en CDI si le stage s’est bien déroulé. En 2020, 1 alternant préparant un Master en 

automatisme a été accueilli pour les deux années de son diplôme, 1 alternante en Master 

Marketing et communication et 5 stagiaires dont 4 de l’ENSE3. 

Entre 2020 nous avons procédé à 9 promotions et intégré 7 nouveaux référents hiérarchiques. 
 

Concernant le recrutement, nous étudions toutes les candidatures reçues et répondons à 

toutes également, ce qui est certes chronophage mais nous semble incontournable, car ne 

pas le faire nous semblerait un manque de considération pour les candidats. Nous souhaitons 

continuer à accueillir chaque année beaucoup de jeunes diplômés en les accueillant en stage 

ou alternance avant l’obtention de leur diplôme puis en poursuivant avec eux après la fin de 

leur formation par un CDI. Nous aimerions pouvoir aller vers des profils plus variés et des 

personnes moins qualifiées voire en difficulté sur le marché de l’emploi, mais notre métier par 

sa technicité et le temps de formation nécessaire n’est pas accessible à une personne n’ayant 

pas au moins un niveau Bac+ 2 dans des filières parallèles à la nôtre de type génie électrique. 

 

Nous avons également l’objectif de répondre à notre obligation d’emploi de salariés en 

situation de handicap. 

 

Nous souhaitons continuer à être engagés au-delà des murs de l’entreprise dans des actions 

qui favorisent l’égalité des chances face à l’emploi.  

 

Le 6 novembre 2020, AI a signé une convention de partenariat avec l’Institut Télémaque. Dans 

ce cadre, dès le printemps 2021, deux tuteurs volontaires d’AI vont pouvoir accompagner des 

jeunes collégiens ou lycéens issus de familles défavorisées, au développement de leurs 

réseaux, horizons culturels et professionnels jusqu’à leur entrée en études supérieures.  

 

 

 

Stand recrutement ENSE3 Octobre 2019 
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Nous étudions tous les CV reçus et invitons en entretien les personnes ayant l’expérience et 

la qualification requises. Nous ne faisons aucune distinction en raison de leurs : origine, sexe, 

mœurs, orientation sexuelle, âge, situation de famille, grossesse, caractéristiques génétiques, 

opinions politiques, activités syndicales ou mutualistes, convictions religieuses, apparence 

physique, nom de famille, état de santé ou handicap, appartenance ou non-appartenance, 

vraie ou supposée, à une ethnie, nation ou race. Nos critères de recrutements ne tiennent pas 

compte de ces éléments et se basent uniquement sur les compétences techniques et 

relationnelles de la personne.  

 

7. Innovation collaborative 
L’innovation collaborative au sein d’AI c’est d’abord l’engagement de la direction et de tous 

les salariés dans une démarche d’amélioration de la performance dans tous les domaines de 

l’entreprise. Cette démarche est basée sur l’initiative et l’organisation collective. 

 

 

Afin que chacun puisse y contribuer au quotidien, des outils d’innovation collaborative ont été 

mis en place.  

Le wiki interne constitue notre base de connaissances. Chacun est libre d’utiliser les informa-

tions présentes mais aussi de les enrichir au fil du temps. Il a aujourd’hui 9 ans mais il est 

toujours autant utilisé par les AItiens.  

Au mois de décembre 2020, nous avons lancé la Reftek qui reprend toutes nos fiches de réfé-

rences clients.  

En plus de ces outils la démarche d’innovation collaborative s’appuie également sur une 

équipe de correspondants Innovation dont le rôle principal est d’accompagner les porteurs 

d’idées dans leur démarche.  
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Les correspondants Innovation organisent aussi plusieurs fois par an des Rencontres 

Innovation où tous les salariés d’AI sont invités à participer et à échanger sur des thèmes 

abordés dans l’année. 

Nous avons également une CVthèque, entièrement développée en interne. Cet outil, qui 

regroupe les CV des salariés, apporte une véritable aide pour les salariés car il leur permet de 

déterminer quelle personne est capable de venir leur prêter main forte sur un sujet technique. 

Il permet également un transfert de compétences spontané et réactif. Cet outil permet donc 

une vraie solidarité technique tout en protégeant les données sensibles et personnelles des 

salariés. 
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1. Engagement local 2020 

 

Date Actions 

Janvier Intervention de Pascal (Président d’AI) pour le CNAM à Crolles. Thème : la reprise d’en-
treprise et le management associé 

Signature du contrat Territoires d'industrie La Tour du Pin - Grésivaudan au Pôle For-
mation Isère à Moirans et poursuite de ce travail de groupe. Objectif d'avoir des projets 
communs entre collectivités et entreprises, tous les acteurs de l'économie : 1 territoire, 
1 industriel pour Recruter, Former, Simplifier l'administratif, etc.  

Février Intervention de Pascal au club RH/RSE de la Maison de l'Emploi de Voiron à Moirans 
puis St-Marcellin : Thème : La RSE - un vecteur de performance pour mon entreprise ?/ 
Développer une politique RSE devient nécessaire dans l'entreprise mais pourquoi ?/  
Quelles sont les contraintes ?/ Quels sont les avantages ? 
Quelles actions concrètes pour une petite entreprise ?  

Recueil de témoignage AI sur le télétravail par des étudiants en Master 2 GRH de l'IAE 
par Eva (Directrice du Développement Humain d’AI). 

Demande d'échange de pratiques de la société Albert & Co sur notre RSE : Juliette Gue-
rault, consultante chef de projets Achats RSE chez Albert&Co. 

Septembre Participation aux Jeux de Centr'Alp 2020 : pétanque, cluedo géant… 

Participation au challenge mobilité Rhône-Alpes 2020 avec petit déjeuner d'accueil à 
l'arrivée des participants et plateaux repas offerts aux participants venus sur le siège 
pour le déjeuner. 

Octobre Proposition de don du sang collectif à Voiron. 

Novembre Signature de la convention de mécénat avec Télémaque pour l'égalité des chances dans 
l'éducation. 

G. Ancrage territorial 
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Malheureusement, plusieurs actions ont été annulées en raison de la Covid : participation au 

tournoi section loisir interentreprises de volley-ball de Centr'Alp, participation à la course in-

terentreprises Ekiden, mise à disposition de plusieurs salariés volontaires pour la grande col-

lecte nationale de la Banque Alimentaire… 

Certaines actions ont également été reportées comme le témoignage à deux voix sur le bur-

nout auprès de salariés de Radiall.  

 

Notre Président, Pascal Mioche, est très actif sur le territoire et est engagé dans plusieurs 

réseaux locaux : 

Réseaux Entreprendre Isère, UNIRV, UDIMEC, Association des entreprises de Centr’Alp, 

ECC4IU, ENSE3, APM 

 

De plus, il est porteur d’un projet d’espace de vie partagé pour les salariés de Centr’Alp ainsi 

que d’un projet d’écologie industrielle.  

AI est présente et active dans 3 groupes de travail interentreprises locaux : RH, RSE et trans-

ports. 

 

2. Soutien aux associations et mécénat de compétence  

Ainsi, en 2017, AI a apporté son soutien à la Banque Alimentaire en lui donnant son spot pu-

blicitaire sur RMC d’une valeur de 100 000€. En 2018, nous avons mis à disposition cinq sala-

riés lors de la grande collecte nationale et en 2019, 7 salariés ont de nouveau prêté main forte 

pour une nouvelle collecte nationale. En fin d’année 2019, nous avons également mis en place 

un calendrier de l’Avent inversé. Le principe était de collecter des objets (livres, DVD, jouets…) 

plus utilisés par les salariés volontaires afin de les remettre au Secours Populaire de Moirans. 

Ce dernier offrirait ainsi les objets en tant que cadeaux de Noël aux enfants des familles en 

besoin. 

En 2020, AI a également fait don de 1000 € à l’association des entreprises de Centr’Alp pour 

l’étude sur le lieu de vie partagé à Centr’Alp, 10 000€ à l’école ENSE3 en tant que parrains de 

la promotion étudiante 2019-2020 et 3000 € au Réseau Entreprendre Isère.  

En mécénat de compétences, AI a versé 2013€ à l’association GRESY, 661€ aux Nouveaux 

Jardins de la Solidarité et 2 437€ à la Banque Alimentaire de l’Isère.  
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Fin 2015 Automatique & Industrie s’est lancée dans le mécénat de compétences. Cette action 

poursuit deux objectifs : la solidarité comme objectif immédiat mais aussi l’ouverture à l’autre 

des collaborateurs d’AI qui est un élément de réelle compétitivité pour une entreprise de ser-

vice. AI a donc mis à disposition gracieusement certains de ses collaborateurs volontaires afin 

de renforcer les équipes d’associations caritatives locales.   

✓ Les Nouveaux Jardins de la Solidarité qui font de l’insertion professionnelle de per-

sonnes en difficulté à partir d’une activité de maraichage et pépinière bio 

✓ La Banque Alimentaire de l’Isère qui collecte et distribue des colis alimentaires à des 

associations au contact de publics en situation de précarité 

Salariés d’AI pour la collecte nationale de la Banque Alimentaire en 2019 

Remises des cadeaux au Secours Populaire de Moirans en 2019 
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Ces actions de mécénat de compétences ont été momentanément interrompues en 2020 du 

fait du contexte sanitaire, nous ne voulions pas prendre le risque de mettre en contact nos 

collaborateurs avec des personnes externes qui n’étaient pas indispensables à la réalisation 

de leur métier, voulant par la même occasion répondre à notre obligation de protéger leur 

santé. De plus, depuis janvier 2021, nous sommes en sur-activité et nous n’avons donc pas de 

personnel à mettre à disposition.  

 

En 2020, nous avions souhaité solliciter des salariés pour don au foyer Relaiz Ozanam de Moi-

rans : serviettes de toilettes, draps une place adultes, torchons à vaisselle et à mains, télévi-

sions et petit matériel audio-visuel. Malheureusement, toujours en raison de la Covid, nous 

avons décidé de reporter cette action et d’essayer de la réaliser en 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 salariés aux Jardins de la Solidarité 



 
33 

 

 

 

1. Initiatives pour réduire notre impact environnemental  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
N.B : nous n’avons aujourd’hui plus d’agence à Nice 

 

 

• Bâtiment : 

Automatique & Industrie a déménagé en 2015 dans des locaux BBC afin de réduire ses con-

sommations d’énergie et ses émissions de gaz à effet de serre. Le bâtiment a été construit 

conformément à la norme RT2012 (matériaux et agencement) limitant ainsi les besoins en 

chauffage l’hiver et en climatisation l’été. De même l’éclairage est géré par des capteurs de 

présence afin de ne pas consommer inutilement.  

Chaque année, nous réalisons le bilan de nos consommations d’eau et d’électricité pour suivre 

nos consommations d’énergie.  

H. Environnement 

 
Schéma d’impacts AI 



 
34 

 

En outre nous avons désormais un suivi précis, un traitement et une analyse de nos 

consommations d’électricité grâce à notre logiciel Cactus sur les usages énergétiques (prises, 

éclairage, CVC) et le découpage physique du bâtiment en 5 zones. Un système d’alerte nous 

prévient en cas de dérives des consommations et un rapport mensuel est diffusé 

automatiquement pour sensibiliser les collaborateurs.  

 

Consommations d’énergie : 

Eau : Sur 2019 nous avons une consommation de 17,7 litres d’eau par salarié présent au 

siège par jour ce qui reste bien en-dessous des 25 litres par employé (nous n’avons toujours 

pas reçu notre consommation d’eau pour 2020), qui constituent la moyenne nationale. Nous 

n’utilisons pas d’eau dans nos activités à l’exception des sanitaires où les robinets se 

coupent automatiquement afin d’éviter les consommations inutiles. En ce qui concerne les 

eaux de pluie, elles sont récoltées par deux noues situées à l’avant et le long du bâtiment du 

siège. Ces noues permettent de récolter 53m3 d’eaux de pluies qui sont ensuite traitées 

naturellement par des plantes épuratrices. Ce volume est en conformité avec les études 

hydrauliques du Pays Voironnais. 

Electricité : nous arrivons de plus en plus à maîtriser nos consommations d’électricité, en 

connaissant mieux le bâtiment et en optimisant ses capacités d’auto-régulation. Néanmoins 

nous espérons encore progresser avec le suivi précis mis en place cette année grâce à la suite 

logicielle Cactu(es). 

Année 

Consommation 
annuelle en 

kWh ramenée 
par salariée 

2017 915 

2018 900 

2019 393 

2020 357 
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Flux d’énergie sur 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau de bord énergétique CACTUS Energy Suite 
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• Biodiversité 

AI valorise les espaces naturels et la biodiversité. En ce qui concerne les eaux de pluie, elles 

sont captées par deux noues situées à l’avant et le long du bâtiment. Ces noues permettent 

de récolter 53m3 d’eaux de pluies qui sont ensuite traitées naturellement par des plantes 

épuratrices. Ce volume est en conformité avec les études hydrauliques du Pays Voironnais. 

L’hôtel à insectes construit en 2017 par l’initiative d’une stagiaire a été rénové à la fin d’année 

2019. 

 

En 2020, un projet biodiversité : potager partagé et haie mellifère a été initié par deux salariés 

volontaires. La mise en œuvre de ce projet a débuté début 2021. 

 

Le 15 octobre 2020, AI a signé la Charte +Nature qui engage les entreprises signataires de 

Centr’Alp à mettre en œuvre des modes d’entretien des espaces extérieurs plus écologiques. 

 

 



 
37 

 

 Article du Dauphiné Libéré d’Hélène 

DELARROQUA 
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• Déchets 

Les salariés d’AI sont sensibilisés et accompagnés dans leur démarche de tri des déchets grâce 

à des présentations et jeux sur ce thème ainsi qu’à la présence de différentes poubelles de tri. 

En effet chez AI nous trions : les papiers de bureau, les piles, le verre alimentaire, les capsules 

de café, les déchets ménagers recyclables et les déchets compostables. De plus, certains de 

nos déchets sont également réutilisés comme par exemple le matériel informatique et 

électrique et matériaux que nous donnons à des établissements scolaires afin de leur donner 

une nouvelle vie ou leur trouver un aspect pédagogique. Nous collectons aussi les bouchons 

en plastique tout au long de l’année pour l’association « Temps forts, Temps libres », qui vient 

en aide à des personnes en situation de handicap. 

Enfin nos cartouches d’encre imprimantes sont récupérées par Organigam Bureautique, qui 

nous les fournit et les récupère ensuite pour les recycler. 

Depuis fin 2019 de 4 ilots de tri dont un dans l’espace cuisine, qui ont remplacé les multiples 

poubelles individuelles tout venant dans les bureaux.  

 

 

 

 

 

 

AI est aussi impliquée dans le projet d'écologie industrielle de la zone d’activités Centr'Alp, 

ainsi que dans le programme "zéro déchet, zéro gaspillage" du Pays Voironnais. 

Une collecte pour la réutilisation de matériels informatiques est organisée par Centr’Alp avec 
l’association AFB, qui emploie des personnes en situation de handicap et à laquelle nous con-
tribuons. Ces déchets sont en priorité réemployés.  

 

En 2019, AI a poursuivi ses efforts dans le sens de la réduction de ses déchets, pour cela elle a 

mis en place plusieurs actions : 

- Installation de 3 îlots de tri aux 4 coins du bâtiment du siège en vue de supprimer les 

poubelles dans les bureaux 

- Mise à disposition de sacs réutilisables pour récupérer les repas du midi  

- Rachat de couverts et assiettes non jetables pour les midis et les événements internes 

- Achat d’eco-cup pour les salariés, les événements internes et la réception des clients 

et partenaires 
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En 2020, du fait de l’épidémie de la Covid 19, nos démarches de réduction des déchets ont été 

bien ralenties, voire nous avons eu la sensation de revenir en arrière. Nous avons par exemple 

dû retirer la vaisselle lavable, les éco-cups et les sacs réutilisables de la circulation, du fait du 

risque de contamination via ces objets. Nous produisons également des déchets temporaires 

d’un nouveau genre depuis l’été 2020, les masques chirurgicaux, qui nous ont paru plus fiables 

et plus sécurisant que les masques lavables. Nous nous sommes rapprochés des services de 

gestion des déchets locales et des seules entreprises en France qui sont arrivées à recycler ces 

masques mais qui sont à l’autre bout de la France et n’avons donc pas pu aboutir à leur 

recyclage.  

 

En 2020 notre action dans ce domaine s’est donc limitée à rappeler les règles de recyclage à 

l’ensemble du personnel en particulier au moment de l’élargissement des matières pouvant 

être recyclées en novembre 2020 sur le Pays Voironnais. En lien avec cette évolution nous 

avons remplacé le bac de tri papier sur tous les ilots de tri par un bac jaune de recyclage 

général : plastiques, cartons, papiers, conserves et canettes. Nous avons également bénéficié 

de gourdes en verre pour tous les participants volontaires des ateliers santé au travail que 

nous avons mis en place entre décembre 2019 et février 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Installation de nouveaux bacs intérieurs 

dans nos ilots de tri, plus pratiques pour 

le personnel de ménage 1er décembre 2020 
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Article du Dauphiné Libéré du 23/12/20 
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• Déplacements 

Afin de limiter notre impact environnemental, nous cherchons à réduire nos sources 

d’émissions de gaz à effet de serre. Comme nous n’avons pas de production matérielle, ces 

sources sont principalement :  

1. les déplacements professionnels et… 

 

À ce titre nous effectuons chaque année un bilan carbone de nos déplacements professionnels 

(hors trajets domicile-travail). 

Le bilan carbone ci-dessous a été calculé pour l’année 2020. Il comprend les déplacements 

routiers (location de voiture et indemnités de déplacement routier), en train et en avion.  

Tableau 1: Bilan carbone 

 Nombre de km 

parcourus en 

déplacements 

Nombre de Kg eq 

CO2 en 

déplacements 

Ratio gCO2 eq 

par km de 

déplacement 

Part de km 

routiers sur le 

total 

Part de 

l’avion 
Part du train 

2020 1 272 580 188 279 148 90.71 % 6.04 % 3.25 % 

 

On constate que le nombre de km parcourus en déplacement a baissé par rapport à l’an 

dernier et notamment la part de l’avion dans les déplacements. Ceci s’explique par la 

pandémie actuelle qui a freiné les déplacements et les interventions.  

La méthodologie de calcul est la suivante : 

Pour les déplacements en avion, la distance est récupérée soit à partir des données de 

réservations faites en ligne soit avec le site airplanemanager.com qui propose un service de 

calcul de distance des vols, sur la base des lignes aériennes répertoriées par les opérateurs.  

Cette distance est convertie en poids de CO2 équivalent émis en la multipliant par le facteur 

d’émission par kilomètre et par passager (262 g CO2/km/passager). Les distances routières 

sont relevées directement et les émissions sont calculées sur la base du facteur d’émission par 

kilomètre de 148 gCO2/km.  

Les coefficients utilisés sont des moyennes relevées sur la base de différentes sources 

(ADEME, organisation de l’aviation civile internationale, etc.). Dans la mesure où plusieurs 

valeurs sont disponibles pour chaque type de transport, selon les méthodes de calcul utilisées 

par les différentes sources, les valeurs les plus pénalisantes ont été volontairement choisies 

pour faire notre calcul. Les distances et émissions des déplacements en train ont directement 

été prises depuis l’application SNCF qui donne les valeurs en fonction des trajets exacts 

effectués. 
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2. …les déplacements domiciles-travail des collaborateurs 

 

Concernant les déplacements domicile-travail, nous promouvons activement les modes de 

transport doux auprès de nos salariés, par des newsletters internes, des événements annuels 

comme le challenge mobilité Rhône Alpes et une forte implication au niveau de l’étude des 

déplacements sur notre zone industrielle Centr’Alp.  

Nous avons des places de parking réservées aux covoitureurs avec un marquage au sol. Nous 

sommes également engagés au travers de l’association des entreprises de Centr’Alp, que 

préside notre président, dans le programme Territoires à Énergie Positive (TEPOS) du Pays 

Voironnais du Parc de Chartreuse. Son objectif est d’amener le territoire (entreprises, 

collectivités et particuliers) à une autonomie énergétique à l’horizon 2050. 

AI est partie prenante dans l'étude des flux sur la zone de Centr'Alp. Un dispositif d’auto-stop 

a été mis en place sur toute la zone, élargie au Pays Voironnais, plus de communication ont 

vu le jour sur les moyens de transport en place depuis Grenoble et le Pays Voironnais, des 

changements au niveau des itinéraires de certaines lignes de bus afin de faciliter la venue en 

transports en commun. 

En 2019, AI a signé son plan de mobilité accompagné par le Pays Voironnais, avant même 

d’avoir l’obligation légale d’en rédiger un. En effet, AI, via son engagement dans une démarche 

globale RSE se fixe chaque année des objectifs d’amélioration de son impact environnemental 

et transports.  

Ainsi, la première étape du projet a été de réaliser un état des lieux via un sondage, des 

moyens de transports utilisés par nos salariés pour se rendre sur leur lieu de travail. Le constat 

a été que la majorité des salariés sont des automobilistes. Suite à cela, une soirée RSE a été 

organisée par le chef de ce projet pour entre autres, présenter les résultats du sondage et 

amener une réflexion collective sur les modes de transports et les moyens d’actions possibles 

à mettre en place. Cette réflexion a donc permis de constituer la base du plan de mobilité.  

 

Ce projet est un projet participatif qui met des moyens conséquents pour inciter les salariés à 

alterner leurs modes de transport et qui a été porté par des salariés volontaires et convaincus 

de l’importance de notre transition vers des modes de transports actifs et doux.  
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L’objectif du plan de mobilité est de faire baisser l’usage de la voiture individuelle au profit 

des transports en commun, d’augmenter la part modale du vélo dans les déplacements 

domicile-travail et de favoriser le co-voiturage en interne et avec les entreprises les plus 

proches du site. D’ici 2022, les nouveaux objectifs d’AI sont de :  

✓ Porter la part modale du vélo à 20% (dès 2020) 

✓ Porter la part modale des TC à 15% (dès 2020) 

✓ 70% de participants au challenge mobilité (dès 2020) 

✓ Développer le télétravail 2021  

✓ Développer l’usage du covoiturage 2021  

 

Le bilan du plan de mobilité a été réalisé en début d’année 2020. Ce dernier a été décalé  

du fait de l’impact de l’épidémie sur nos déplacements domicile-travail en cette année 2020. 

Par rapport aux objectifs fixés en 2019, concernant la part modale du vélo, nous avons dépassé 

notre objectif de 20%. En effet, cette dernière est de 26% ! Malgré la généralisation du 

télétravail liée à la situation sanitaire, la pratique du vélo semble croitre conformément à 

l’objectif. 

  

Concernant la part modale des transports en commun, AI a là encore dépassé son objectif de 

15 % car elle a réalisé un pourcentage de 22%. Ceci peut paraître surprenant car en temps de 

crises sanitaires, les règles incitent à éviter les transports en commun.  

 

L’objectif concernant le développement du télétravail a été largement dépassé avec 1 an 

d’avance car nous avons atteint un pourcentage de 63% ! Ceci s’explique bien évidement par 

la situation sanitaire actuelle qui nous a obligé à déployer massivement le télétravail. 

Cependant, certains salariés en assistance technique sont davantage chez le client qu’en 

télétravail, ce du fait de contraintes de confidentialité ou d’équipements. 

 

 

Mise en place du local à vélo 

sécurisé fin 2020 
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Néanmoins, le seul objectif que nous n’avons pas atteint concerne les 70% de participation au 

Challenge Mobilité 2020. Nous n’avons atteint que 38% de participation (nombre de 

personnes présentes : 94). Ceci s’explique par la COVID qui a fortement impacté cette 

opération habituellement très populaire auprès des salariés (notamment très peu de 

covoiturage cette année). Nous avons parcouru 666 km au compteur (trajet aller uniquement 

et en valorisant le télétravail – les km évités étant comptabilisés dans le total). 

 

Enfin, concernant le développement de l’usage du covoiturage, cette mesure a été mise en 

suspens jusqu’à l’amélioration des conditions sanitaires. Le covoiturage en effet a été 

désincité durant cette période du fait des risques de contamination encourus en petit 

habitacle fermé, si ce n’est pour aller chercher à déjeuner le midi à 2 maximum et masqués. 

 

Le bilan est donc plus que positif pour AI car globalement, les objectifs ont été atteints et 

notamment la mise en place de l’indemnité kilométrique vélo. De plus, malgré les périodes de 

confinement nous constatons que ce plan a été une réussite. Il serait donc encourageant pour 

les salariés de maintenir les mesures mises en place.  

 

Comme évoqué précédemment, la baisse de participation entre 2019 et 2020 s’explique entre 

autres par : les déplacements, les congés et un peu de démobilisation dans cette période 

COVID avec notamment un covoiturage très limité cette année.  

 

  

 

Participation des AItiens au Challenge 

Mobilité 2020 
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• Achats responsables 

Concernant l’entretien de nos espaces verts, nous avons signé la charte Nature+ afin d’aller 

en collaboration avec notre fournisseur, vers un entretien de nos espaces verts de plus en plus 

responsable écologiquement et préservant pour la biodiversité.  

Dans le cadre de notre démarche MASE, nous contrôlons les produits d’entretien utilisés pour 

faire le ménage dans nos locaux de manière à ce qu’ils ne soient pas nocifs pour 

l’environnement ni pour la santé des AItiens. 

Pour l’achat de nos écrans de bureau, nous avons tenté dernièrement de nous tourner vers 

des écrans de seconde main, afin de limiter l’impact écologique de cet achat et de ne pas 

favoriser de la surproduction de ce type de consommables. Nous avons ainsi acheté en 2020 

cinq écrans sur le site web Back Market. 

Nous sommes actuellement en recherche de nouvelles solutions pour la téléphonie 

individuelle ayant résilié notre contrat avec notre fournisseur actuel de téléphonie numérique 

Mitel. Dans ce cadre nous étudions avec Bouygues la possibilité de passer à une flotte de 

téléphones portables Fairphone pour tous nos salariés. Cette solution nous permettrait 

d’avoir une téléphonie plus écologique et plus responsable socialement, Fairphone faisant en 

sorte que chaque élément du téléphone, puisse être remplacé lorsque défectueux pour limiter 

la surconsommation. Cette étude devra aboutir à un choix en mars 2021. 
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2. Mise au point et diffusion de technologies respectueuses de l’environne-

ment 

Automatique & Industrie mène des projets de recherche et développement autour de la 

maîtrise de l’énergie et propose une offre d’efficacité énergétique aux industriels, bâtiments 

et infrastructures qui les aident à réduire leurs consommations.  

• R&D 

CACTUSes est le fruit de ce programme de R&D débuté en 2012. L’objectif est de fournir une 

suite logicielle pragmatique, simple d’utilisation et qui valorise les données par l’intelligence 

énergétique : 

 
 

C’est dans ce cadre que CACTUSes a reçu deux labels des pôles de compétitivités : 

✓ Label Green de Minalogic 

✓ Label Energized by Tenerrdis (parmi les 10 premiers projets sélectionnés et présentés 

lors de la COP21) 

 

En savoir plus sur CACTUSes : http://www.cactus-energy-suite.com/ 

http://www.cactus-energy-suite.com/
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Afin de lever un verrou sur la qualité des données collectées, l’équipe R&D d’AI a réalisé le 

projet nommé TIDEME : Traitement Intelligent des Données Energétiques Manquantes ou 

Erronées.  

 

   

 

 

 

Ce projet soutenu par l’ADEME a permis de développer une brique logicielle associée à une 

méthodologie permettant le traitement intelligent de tous types de données énergétiques. 

Cette solution détecte et corrige automatiquement les données manquantes ou erronées 

issues de chaînes de mesures du secteur industriel via un algorithme. AI a d’ailleurs obtenu 

son premier brevet de l’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI) pour son projet 

TIDEME ! 

AI travaille actuellement sur une étude de faisabilité pour réaliser la maintenance prédictive 

sur des centrales photovoltaïques. La méthode utilisée pour prévoir le défaut d’un 

équipement ou la baisse de performance de la centrale est le machine-learning. L’enjeu du 

projet est de maximiser le rendement de production d’énergie. 

En 2019, AI a été lauréat du challenge Open Innovation GE Renewable Energy dans la catégorie 

Machine Learning dans l’industrie 4.0. Ce prix vient récompenser les solutions développées 

par la R&D pour détecter et reconstruire automatiquement des données manquantes ou 

erronées.  

 

 

 

 

 

 

Régis et Matthieu au challenge Open Innovation GE Renewable Energy 
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• Offre Energie Automatique & Industrie 

Nous sommes classés parmi les 27 meilleures sociétés françaises engagées dans une stratégie 

d'optimisation de la facture énergétique côté Énergie & Environnement, en 2016, par 

Décideurs Magazine. Notre offre comprend trois champs d’intervention :  

✓ Audit ou assistance à maitrise d’ouvrage du système de mesurage de la performance 

énergétique 

✓ Intégration d’un système d’information de la Gestion d’Énergie 

✓ Formation méthodologique et technique sur les systèmes de mesurage 

Nous intervenons très souvent auprès d’un public de professionnels de tous secteurs sur ces 

thématiques de la maitrise de l’énergie et de la performance énergétique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de sensibiliser les industriels sur le monitoring énergétique, Automatique & Industrie 

anime un blog 50001 kWh qui vise à promouvoir les bonnes pratiques, éviter les pièges du 

plan de comptage et partager les retours d’expériences. 

 https://gestion-energie-iso50001.com/  

 

 

Article d’août 2020 « Quels sont les freins à la gestion de l’énergie ? » 

 

 

 

 

 

Matthieu Bourgain, expert 

énergie Automatique & 

Industrie  

en intervention au salon 

 ENERGY TIME Paris 

 

https://gestion-energie-iso50001.com/


 
49 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2019, à l’occasion de la 7ème édition des Trophées Présences, organisés par la CCI de 

Grenoble, lors de la Nuit de l’Economie, nous avons remporté le trophée de la catégorie 

« Energie ». 

Nous avons été récompensés pour notre dynamisme de croissance en France et à 

l’international, notamment en matière d’innovation pour proposer des solutions répondant 

aux enjeux actuels et futurs en termes de transition énergétique. Nous avons aussi été primée 

pour nos capacités à répondre et devancer les attentes du marché, notre politique 

d’implication des équipes et un ancrage affirmé sur le territoire. 

 

 

 

 

Interview du Dauphiné Libéré en décembre 2020 
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1. Anti-corruption, extorsion, fraude et blanchiment d’argent 
De tous les principes du Global Compact, ce principe est celui sur lequel Automatique & 

Industrie a le moins travaillé à ce jour. En effet notre chiffre d’affaires à l’export étant encore 

modéré, nous avons privilégié les axes RH, management et environnement de notre RSE, ne 

nous sentant pas confrontés à cette problématique régulièrement. 

Depuis 3 ans, nous faisons un effort particulier de réduction des cadeaux clients, ainsi en 2020, 

AI a dépensé environ 200€ en cadeaux clients contre 1 117 € en 2019, ce qui représente moins 

de 0.01% du chiffre d’affaire. Nous limitons les cadeaux clients au niveau des règles 

communément admises par le fisc et ces cadeaux sont tracés nominativement. 

Si nous zoomons sur le thème de l’anti-corruption avec des sujets comme l’extorsion, la fraude 

ou le blanchiment d’argent, de par la structure de notre business et la taille de l’entreprise 

(moins de 100 salariés) nous nous considérons jusqu’ici comme peu exposés à ce risque. Mais 

l’entreprise grandit, le « pacte de confiance » pourrait faiblir, la mise en place d’actions et 

d’outils de prévention est depuis quelques années privilégiée. Les questions d’éthique dont 

fait partie la lutte contre la corruption, sont ainsi vues chez AI comme un tout et déclinées 

dans chaque domaine comme des règles de valeurs et de bonnes conduites plus que comme 

un règlement général ou une charte éthique. Elles s’appuient principalement sur les 

thématiques de la loi Sapin 2. 

À l’export, le risque lié à la problématique de corruption est jugé limité à ce jour chez AI car 

nous ne disposons pas d’agents ou de commerciaux locaux dans nos pays d’exportation ni 

d’intermédiaires. L’ensemble du commerce est géré et piloté par des commerciaux basés en 

France sur les mêmes bases que pour des projets en France. Nous travaillons potentiellement 

avec des sous-traitants locaux qui sont parties prenantes des projets et vis-à-vis desquels nous 

attendons de vraies prestations que nous encadrons au même titre que nos partenaires 

français. 

Le principe est de mettre en place un dispositif interne pertinent de gestion du risque 

proportionné aux moyens et activités d’AI. C’est finalement le principe de notre certification 

Mase en santé-sécurité-environnement qui est déclinée ici. Le principe général est de 

s’appuyer sur les outils et les contrôles déjà existants : procédures comptables, administration 

des ventes et ressources humaines rodées, expert-comptable et auditeur avisés... et de les 

compléter dans un processus de progrès continu au même titre qu’un processus ISO 9001 ou 

ISO 26000. 

Le but est le même que sur la question de la sécurité des personnes : un objectif de prévention 

du risque. Ce, en empêchant les situations de soumission au risque par la sensibilisation des 

personnes sur ces sujets et surtout en ne laissant pas seule une personne pouvant être 

soumise au risque ou susceptible de créer le risque. 

I. Lutte contre la corruption 
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Nous nous fixons pour 2021 un objectif d’évaluation du risque proportionné à notre niveau de 

risque et à notre activité ainsi qu’un investissement de formation/sensibilisation spécifique à 

ce sujet de l’équipe commerciale et de direction. 

Notre organisation « matricielle » des achats et de la comptabilité, permet un contrôle des 

commandes, des factures fournisseurs, des notes de frais des salariés et permet de limiter 

tout risque de dérive. Nous avons accentué cette sécurité en 2018, la personne validant un 

achat ne pouvant être celle qui le paie. 

Sur les aspects bancaires et la gestion des paiements, la personne capable de créer ou modifier 

le RIB du fournisseur dans l’ERP, n’est pas celle capable de créer le virement et une troisième 

valide le paiement en banque. Les paiement chèques sont supprimés, les cartes bleues sont 

nominatives et les montant limités. Les personnes habilitées à valider les paiements disposent 

d’une délégation de pouvoir englobant le risque pénal. Pour les paiements internationaux, 

très peu nombreux, seul le dirigeant est autorisé à valider le paiement pour éviter toute fraude 

au dirigeant. 

Ces droits sont gérés dans l’ERP et par les dispositifs de certificats EBICS des banques. Ils ont 

été approuvés par les commissaires aux comptes. 

Actuellement, nous sommes en train de mettre en place une Gestion électronique 

documentaire (GED) pour juin 2021 sur les postes clients et fournisseurs dans l’objet de 

finaliser les processus de Piste d’audit Fiable. Un audit complet de nos processus a été réalisé 

en interne afin de préparer ce projet de GED. 

Nous sommes en cours de rédaction du cahier des charges puis nous lancerons la consultation 

de prestataires. La documentation décrivant les processus a été mise à jour en mai 2020. 

 

Nous souhaitons également renforcer la séparation des tâches à risque.  

La création ou modification de l’IBAN d’un fournisseur et la création des fichiers de virement 

fournisseur sont identifiées comme étant des tâches à risque : 

Le paramétrage de l’ERP comptable a été revu en septembre 2020 pour rendre cette 

séparation des tâches incontournable dans le logiciel. Un troisième interlocuteur reste 

nécessaire pour valider le paiement en banque. 

 

2. Conflits d’intérêts 
AI, en tant qu’intégrateur intervient en réalisation, très rarement dans des cycles de décisions 

d’achats, ce qui nous expose donc beaucoup moins à ce risque de conflits d’intérêts. Le seul 

interstice où nous pourrions avoir un risque, ce sont les clients pour lesquels nous travaillons 

en mode ingénierie. Dans ces cas-là, AI fait l’assistance à maîtrise d’œuvre (AMO) d’un projet 

que nous pouvons être amenés à réaliser ensuite ou, dans le cas où nous sommes rédacteurs 

du cahier des charges. Cependant lorsque nous sommes en AMO nous intervenons plutôt sur 

la partie technique et non sur le volet financier car nous ne sommes pas décisionnaires sur ce 

dossier.  
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Ce type de travaux est minoritaire, il y a 4 salariés chez nous, principalement des consultants, 

qui peuvent travailler dans ce mode ingénierie. Notre risque est donc concentré sur au 

maximum 4% de notre chiffre d’affaires. 

Nous sommes ainsi à la recherche d’un prestataire pour réaliser une formation auprès de ces 

4 salariés en assistance à maitrise d’œuvre pour notre client EDF. Cette formation, avec 

comme thématique la lutte contre la corruption et des conflits d’intérêt, devait avoir lieu en 

décembre 2020 mais elle a dû être repoussée à début 2021 en raison des difficultés à trouver 

une formation adaptée à des prix abordables. Nous avons interrogé à ce jour deux sociétés : 

Acte International en local et Ethic Intelligence à Paris.  Nous cherchons un prestataire qui 

pourrait réaliser cette première formation et nous accompagner ensuite dans l’évaluation des 

risques et dans la formation de la direction et de l’équipe commerciale.  

 

3. Pratiques anticoncurrentielles 
AI, en tant qu’intégrateur de solutions automatisées est sur un marché très concurrentiel en 

région Auvergne-Rhône-Alpes. Par nature il nous serait difficile de nous entendre avec nos 

concurrents.  

Nous interdisons toute rencontre et échange avec nos concurrents lors des appels d’offre en 

dehors de visites des sites officielles groupées organisées par les clients.  Nous pouvons nous 

regrouper avec d’autres compétiteurs dans le cadre d’appels à projets complexes mais c’est 

en toute transparence et en amont de la réponse. 

Nous sommes pour la richesse, la diversité et la qualité d’une saine concurrence car c’est elle 

qui nous pousse à faire mieux, à innover, à voir plus grand. Nous rêvons de paix économique, 

qui est inséparable d’une concurrence loyale et franche mais aussi d’une logique partenariale 

avec des entreprises porteuses de métiers complémentaires aux nôtres. La transparence étant 

une de nos 5 valeurs, nous accordons de la valeur à l’intégrité des marchés. 

Nous avons un processus de revue d’appel d’offre (RAO), bien défini et balisé, qui comporte 

des réunions internes collectives avec un document type de remise de prix qui doit être signé 

par le directeur d’activités avant qu’une réponse et une éventuelle offre soient faites au client. 

La part variable des salaires des commerciaux ne dépasse pas 15% de leur rémunération totale 

dont la moitié seulement sur la partie financière et l’autre moitié sur la partie 

comportementale. Un commercial impeccable dans son respect des valeurs, process, 

conditions SSE est déjà assuré de la moitié de son variable.   

Nous sommes dotés d’un CRM qui permet de tracer tous les contacts et échanges entre nos 

commerciaux et les clients. Nous n’avons qu’un seul contrat d’apporteur d’affaires et pas de 

contrat d’agent.  

En 2020, nous avons revu nos délégations et mis en place des délégations de signature limitées 

dans les offres commerciales et sur les achats.  
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Des délégations existaient déjà pour les chefs de projets, commerciaux et directeurs 

d’activités mais elles ont été revues en 2020 en particulier sur les postes de deux directeurs 

d’activités qui ont été promus Directeur industriel et Directeur commercial. 

En dehors de cette culture générale toujours retravaillée, nous n’avons pas à ce jour de comité 

d’éthique ou d’encouragement interne à la dénonciation de ce type de faits. 

Nous y réfléchissons mais avec une évaluation de la pertinence incertaine compte-tenu de la 

taille de l’entreprise de la culture du travail collectif, de ce qui existe déjà chez nous et de cette 

idée de dire que l’éthique n’est pas le pré-carré d’un comité mais bien de l’ordre de la morale 

et de l’image globale de l’entreprise donc de chacun de ses membres. 

 

Nous traitons de l’éthique en général plutôt dans le cadre de nos conventions annuelles, des 

soirées innovations, Think Tank pouvant aborder des sujets aussi bien techniques que 

transverses pour en montrer le bénéfice plutôt que les contraintes  

  

Nous sommes dans une culture de prévention mais avec un message de fond “ le droit à 

l’erreur oui, à la dissimulation non”. 
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4. Cartographie de nos parties prenantes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
AI est engagée dans un processus de développement durable. Dans ce cadre nous sommes 

très attentifs à notre impact local environnemental et sociétal. C’est pourquoi, à chaque fois 

que nous le pouvons, nous privilégions des fournisseurs locaux et veillons à avoir des relations 

respectueuses et qualitatives avec toutes nos parties prenantes. 

Du côté de nos fournisseurs, nous avons deux types d'achats, les achats sur projets et les 

achats frais généraux. Dans chacune de ces catégories, des achats de produits ou de services 

d'intégration. Nous ne sous-traitons jamais notre cœur de métier (la partie logiciel). 

Nous travaillons sur un ciblage en amont des prestataires ou fournisseurs de manière à limiter 

le nombre de consultations à 2. Ceci, à la fois pour limiter le traitement interne et aussi pour 

ne pas provoquer trop de "perdants" et donc de frais d'études sans suite chez nos 

fournisseurs. Cela permet également d’avoir de la diversité, des propositions innovantes et de 

comparer les prix.  
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AI veut continuer à être engagée localement, nous souhaitons avoir un développement 

durable avec un impact positif aussi bien en interne qu’en externe et la bienveillance est au 

centre de notre mode de fonctionnement. 

Nous sommes présents dans de nombreux groupes de travail et réseaux locaux qui permettent 

à chaque entreprise participante d’échanger ses pratiques et de progresser à son rythme entre 

autres sur la thématique de la RSE et des droits de l’homme des parties prenantes. A ce titre 

nous participons activement au groupe RSE local : Envol sur le Pays Voironnais, mais aussi au 

groupe de travail RH de la zone d’activité Centr’Alp et au groupe transport et mobilité de 

Centr’Alp. Notre président fait également bouger les choses dans ce sens-là auprès de diverses 

institutions telles que l’union d’entrepreneurs : Udimec, Réseau Entreprendre Isère qui 

accompagne des créateurs d’entreprises, Territoires d’Industrie qui vise le renforcement de 

notre territoire en contribuant au développement industriel.  
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La politique RSE chez Automatique & Industrie est en mouvement perpétuel depuis longtemps 

et est formalisée depuis 2013. Nous travaillons avec un plan d’action que nous suivons et 

étoffons régulièrement avec la direction et les salariés AItiens volontaires.  

Cependant nous sommes conscients qu’il y a encore des axes à améliorer et qu’il y en aura 

toujours.  

Les points principaux sur lesquels AI souhaite travailler pour 2021 : 

✓ La réduction des consommations d’énergie avec l’édition de tableau de bord des con-

sommations pour le siège ; 

✓ La réduction de l’éclairage extérieur nocturne pour préserver la biodiversité ; 

✓ Cultiver notre ancrage territorial ; 

✓ Continuer de développer et de maintenir le bien-être et la santé des salariés au travail 

et ce notamment, grâce aux retours des ateliers santé au travail, en mettant en place 

des axes d’amélioration travail pour toute l’entreprise et en travaillant la question de 

l’addiction ; 

✓ Une fois l’épidémie maîtrisée, réancrer les anciens usages et attitudes quant à la mini-

misation des déchets liés aux déjeuners.  

✓ Nous nous fixons pour 2021 un objectif d’évaluation du risque lié à la lutte contre la 

corruption proportionnée à notre niveau de risque et à notre activité ainsi qu’un in-

vestissement de formation/sensibilisation spécifique à ce sujet de l’équipe commer-

ciale et de direction. 

✓ Nous désirons formaliser nos pratiques et attentes vis-à-vis de nos prestataires en ce 
qui concerne la RSE et en particulier le respect des droits de l’homme, le respect du 
droit du travail français, l’éthique dans les affaires et la préservation de l’environne-
ment. 

✓ Nous comptons également revoir nos conditions générales d’achat pour intégrer une 
clause spécifique sur l’engagement du prestataire à être dans une démarche de déve-
loppement durable et à respecter les droits de l’homme. 

✓ Nous avons le projet d’organiser un petit déjeuner thématique clients à distance en  

2021. Nous prévoyons de faire livrer les participants à vélo pour les viennoiseries. Dans 

ce cadre nous nous sommes rapprochés de Veligood service voironnais du groupe Adé-

quation qui emploie du personnel en insertion, dont nous attendons une offre. 

 

 

J. Nos axes d’amélioration 


